






À PROSCRIRE

 L’abandon de l’entretien 
de la ripisylve
Un lit encombré est un milieu fermé 
s’appauvrissant et induisant un risque 
d’embâcle et d’inondation aggravé.

 Le stockage de matériaux et déchets
dans le lit mineur et en bordure de 
cours d’eau qui génère des pollutions 
et des embâcles.

 Les « coupes à blanc » qui entraînent 
l’érosion des berges, le réchauffement 
des eaux, favorisent le développement 
et l’installation de plantes exotiques 
envahissantes.

Embâcle

Stockage de bois

Dépôt de déchets verts

Dépôt sauvage

Coupe à blanc

Le désherbage chimique 
 qui est interdit le long 

et dans les cours d’eau.
L’utilisation de produits phytosani-
taires dégrade la qualité de l’eau.

 L’abandon et le dépôt illégal de déchets
Un dépôt sauvage de déchets est une 
infraction punissable par une amende 
dont le montant varie en fonction de 
la classe de la contravention et des 
codes concernés (environnement, 
pénal, forestier…). Des solutions 
existent afin d’évacuer vos déchets : 
déchèterie, compostage ou paillage 
pour les déchets verts…
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 Que planter ?
Il est important de planter plusieurs essences et de diversifier les strates (arbres 
et arbustes) pour accroître la résistance, la qualité de la « haie » et multiplier les 
types de racines dans le sol (maintiens des berges). Il est indispensable de choisir 
des essences locales et non invasives.

À PRIVILÉGIER

 Arbres : Aulne glutineux, Chêne pubescent, Chêne pédonculé, Érable champêtre /
sycomore / de Montpellier, Frêne, Fusain d’Europe, Micocoulier, Merisier à grappes, 
Orme champêtre, Peuplier blanc / noir, Saules, Tilleul à petites fleurs, Tamaris, 
Viorne lantane / obier.

Chêne pubescent Frêne à feuilles étroites

Aulne glutineuxOrme champêtre
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Saule blanc Érable champêtre

 Arbustes : Églantier, Fusain, 
Bourdaine, Aubépine, Cornouiller, 
Prunellier, Sureau noir, Noisetier, 
Saules arbustifs.

Aubépine

Saule pourpre

PrunellierSureau noir
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À ÉVITER

 Arbres : Platane, Peupliers cultivars, Résineux : Pin / Sapin / Cyprès.
 Arbustes : Palmiers, Bambou et Cannes de Provence.

À PROSCRIRE

 Espèces exotiques envahissantes : Robinier faux acacia, Ailante, Érable negundo, 
Herbe de la Pampa, Arbre aux papillons, Vigne vierge, Raisin d’Amérique, 
Renouée du Japon.

Si vous rencontrez ces espèces sur vos berges, le meilleur moyen de lutte est l’arra-
chage manuel (voire mécanique sur les zones fortement colonisées).

Ces espèces colonisent très rapidement l’ensemble du cours d’eau, 
 asphyxiant le milieu et empêchant toute autre espèce de se développer 

et pour la plupart, elles sont inefficaces pour tenir les berges (système racinaire 
superficiel).
Lors de l’arrachage, il faut éviter la dispersion de tout fragment qui permettrait 
à la plante de coloniser un autre milieu plus en aval.

Raisin d’Amérique 
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En cas de doute sur la nature des végétaux ou la façon de les entretenir 
ou éradiquer, n’hésitez pas à contacter le technicien de rivière de la Métropole 
ou du syndicat de rivière.
Vous pouvez aussi consulter le guide d’identification des plantes envahissantes 
des milieux aquatiques du Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux 
Aquatiques : https://www.arbe-regionsud.org/17380-plantes-envahissantes.
html?parentId=6312 ou sur http://www.invmed.fr

Robinier faux acacia 

Ailante Canne de Provence
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 Calendrier : fonctionnement et entretien d’un cours d’eau

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

HYDROLOGIE Hautes eaux Basses eaux (étiage) Hautes eaux

CYCLES 
BIOLOGIQUES

(idéalement à ne 
pas perturber)

Frai de Salmonidés
(Truite fario…)

Frai de poissons
d’autres familles

(Blageon, Barbeau…)
Frai de Salmonidés

Reproduction d’amphibiens

Nidification d’oiseaux

Hivernage 
tortue Cistude

Hivernage 
tortue Cistude

Hibernation dans les cavités 
d’arbres pour les espèces 

forestières

Mise bas et élevage 
des jeunes chiroptères

Hibernation dans 
les cavités d’arbres 

pour les espèces 
forestières

INTERVENTIONS 
DANS LE LIT 

DU COURS D’EAU
Entretien et travaux possibles dans le lit

(intervention d’urgence)
Meilleure période 
pour les travaux

RESTAURATION, 
ENTRETIEN 

DES BERGES

Plantations, entretien 
des arbres et arbustes

Plantations, entretien 
des arbres et arbustes

LUTTE CONTRE 
LES ESSENCES 

EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

Période variable d’une espèce à l’autre, hors période de fructification généralement
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Prunellier
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L’aménagement de berge
 Stabilisation et renforcement de la berge
L’érosion des berges est un phénomène naturel et nécessaire à l’équilibre de la 
rivière. Si aucun ouvrage n’est menacé au droit de la berge, il est préférable de 
ne pas intervenir, de conserver des berges naturelles, en opérant une surveillance 
régulière et une reprise de la végétation.
En cas de constat d’une érosion, contacter les services de la Métropole ou du syndicat 
de rivière qui pourront vous apporter tous les conseils nécessaires pour une éventuelle 
intervention.

À PRIVILÉGIER

 Les techniques de génie végétal
Ces techniques sont à privilégier, faciles à mettre en place peu coûteuses, elles 
représentent une solution à long terme pour maintenir les berges. Elles sont bénéfiques 
pour le milieu. Enfin, elles embellissent et mettent en valeur le cours d’eau.
En cas d’érosion, un simple retalutage de berge en pente douce accompagné d’un 
géotextile enherbé et de plantations d’arbres ou d’arbustes pour fixer la berge par 
les racines est souvent suffisant.

Plantation de jeunes plants

Ensemencements

Agrafes de fixation

Géotextile toile coco

Fascines

Ligne dʼeau

Crue

Pieux de bois

ÉROSIONDÉPÔTS
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Ces techniques de génie végétal s’appuient essentiellement sur la mise en place 
de pieux pour maintenir des branchages disposés de manière à protéger les sols à 
court terme. Le bois utilisé doit être « vivant », il ne doit pas être sec. La reprise des 
branches mises en place assurera le maintien de la berge sur le long terme par le 
biais de son système racinaire.

Avantage
Le génie végétal peut être réalisé sans procédure au titre de la loi sur l’eau.

Pieux en bois et fascines

Géotextile coco
Jeunes plants

 Ces techniques nécessitent a minima une déclaration auprès de la DDTM 83
 selon les rubriques de Déclaration ou Autorisation du code de l’environnement

(article R214-1) !

À ÉVITER

 Les techniques minérales
Elles sont à éviter et doivent être réservées aux secteurs avec de très fortes 
contraintes (forte vitesse de l’eau, enjeu très proche, faible place). Ce type d’ouvrage 
artificialise le milieu et surtout aggrave l’érosion à l’aval (due à accélération de l’eau), 
mais aussi à l’amont (due aux turbulences générées).

 Béton  Enrochement

IMPACT ÉCOLOGIQUE

 Gabion
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À PROSCRIRE

Les moyens rudimentaires (tôles, PVC, pneu…) qui donnent le sentiment de protéger 
les berges mais peuvent s’avérer extrêmement dangereux en cas de forte crue : 
effondrement soudain déstabilisant le terrain et pouvant provoquer des embâcles 
en aval.

 Toute stabilisation de berges au droit d’une propriété par des matériaux 
 ou des techniques non conformes aux règles de l’art peut entraîner 

la responsabilité du riverain en cas de sinistre.
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Lexique
 Bassin versant topographique
Territoire délimité par les lignes de crêtes 
qui recueille les eaux de ruissellement 
et d’infiltration (écoulements de surface) 
alimentant une rivière.

 Bassin versant hydrogéologique
Il prend en compte les écoulements 
souterrains et les échanges d’eau 
avec les rivières. Il s’agit du bassin 
versant « réel ».

 Berges
Bord permanent d’un cours d’eau formé 
par les terrains situés de part et d’autre 
de celui-ci, qui délimitent le lit mineur 
et qui sont fréquemment soumis 
au débordement et à l’érosion.

 Cultivar
Type végétal résultant d’une sélection, 
d’une mutation ou d’une hybridation 
(naturelle ou provoquée) et cultivé 
pour ses qualités agricoles.

 Embâcle
Arbre couché, bouchon de végétation, 
bois morts situés dans le cours d’eau 
où se mélange souvent des déchets.

 Espèce exotique envahissante
Espèce animale ou végétale exotique, 
c’est-à-dire non indigène sur ce terri-
toire, dont l’introduction par l’homme, 
volontaire ou fortuite, y menace les 
écosystèmes, les habitats ou les espèces 
indigènes avec des conséquences 
écologiques, économiques et sanitaires 
négatives.

 Karst
Région de relief karstique, présentant 
des formes liées à la sensibilité, 
à la dissolution de certaines roches 
sédimentaires (calcaires surtout, 
gypse, sel gemme, etc.).

 Lit majeur
Zone d’expansion des cours d’eau 
en cas de crue. Il est situé de part 
et d’autre du lit mineur.

 Lit mineur
Partie du lit de la rivière, comprise 
entre les berges, recouverte par les 
eaux coulant à pleins bords avant 
débordement.

 Recalibrage
Intervention consistant à modifier 
le lit et les berges d’un cours d’eau 
dans l’objectif d’augmenter la capacité 
hydraulique du tronçon.

 Recépage
Technique de taille des arbres au ras du 
sol pour renouveler la ramure d’arbres 
trop vieux, ou plus simplement pour 
rajeunir et provoquer la naissance de 
jeunes rameaux formés par les rejets.

 Ripisylve
Formation végétale qui se développe sur 
les bords des cours d’eau et notamment 
sur les berges. Elle est constituée 
d’espèces particulières du fait de la 
présence d’eau pendant des périodes 
plus ou moins longues (saules, aulnes, 
frênes, érables, charmes, chênes).

 Substrat
Tout matériau servant de support 
physique à des organismes. 
La composition du substrat d’un cours 
d’eau est variable et dépend de sa gra-
nularité (gravier, sable, limon, vase…).
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Liens utiles
 Métropole TPM

https://metropoletpm.fr
Accueil > Cadre de vie > 
Développement durable > GEMAPI

 Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse
http://www.eaurmc.fr

 DDTM
http://www.var.gouv.fr
Accueil > Actions de l’État > Eau

 Office Français de la Biodiversité
https://www.ofb.gouv.fr/
provence-alpes-cote-dazur

 Droit français
http://www.legifrance.gouv.fr

 Fédération et associations 
de pêche
http://www.pechevar.fr
Accueil > Présentation > 
Les Associations Locales (AAPPMA)

Peuplier blanc
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Contacts
 Avant toute intervention !
Vous pouvez nous demander conseil pour que les travaux respectent les milieux 
naturels et la réglementation.

Métropole Toulon Provence Méditerranée
107, boulevard Henri Fabre
83000 TOULON
Tél. 04 94 93 83 00
gemapi@metropoletpm.fr

Syndicats de rivière

• Syndicat de Gestion de l’Eygoutier
Mairie de La Garde, BP 121
83957 LA GARDE Cedex
Tél. 04 94 01 46 50
eygoutier@gmail.com

• Syndicat Mixte de la Reppe, 
du Grand Vallat et de ses affluents
Hôtel de Ville, BP 24
83110 SANARY-SUR-MER
Tél. 04 94 32 97 82

• Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau
Mairie de Pierrefeu-du-Var
Place Urbain Sènes
83390 PIERREFEU-DU-VAR
Tél. 04 98 16 36 00
contact@smbvg.fr
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 Des questions sur la réglementation ?
Les droits et devoirs des propriétaires riverains relèvent de la police de l’eau : 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) et l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB).

DDTM
SEBIO : Service eau et biodiversité de la DDTM 
(police de l’eau)
244, avenue de l’Infanterie de Marine
83000 TOULON
Tél. 04 94 46 83 83
ddtm-sebio@var.gouv.fr

Office Français de la Biodiversité
Service départemental du Var
399, avenue Paul Arène
83300 DRAGUIGNAN
Tél. 04 94 68 76 59
sd83@ofb.gouv.fr

 Des questions techniques ? Sur la vie piscicole ?
Fédération et associations de pêche
Fédération du Var pour la Pêche 
et de la Protection du Milieu Aquatique
100, chemin du Paradou
83790 PIGNANS
Tél. 04 94 48 81 02
federation@pechevar.fr
La Fédération du Var regroupe 25 Associations Agréées de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique (AAPPMA). Les AAPPMA locales sont : Le Gardon de Toulon et 
ses environs et La Truite du Gapeau.

Le Las
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